
République-Unie de Tanzanie, qui a ensuite été
élargie à tous les pays à faible revenu.

Dans le groupe des cinq pays étudiés au départ,
on a estimé qu’il faudrait disposer annuellement
de 37 à 57 dollars É.-U. par habitant (mesurés en
dollars constants de 2003) pour couvrir le coût
du matériel et des services affectés à l’éducation
des filles, à la santé des femmes et à d’autres
domaines. Les mesures directement liées à
l’OMD 3 ne représentent que 6 à 10 pour cent
du coût total des interventions nécessaires pour
atteindre les OMD19.

L’estimation des coûts doit s’appuyer sur une iden-
tification concrète des domaines dans lesquels il
faut investir. De nombreux exercices d’évaluation
des coûts de l’OMD 3 ne prennent en compte que
l’élimination des disparités entre garçons et filles
dans l’éducation20, qui, pour essentielle qu’elle
soit, ne représente qu’une pièce du puzzle. Une
estimation plus complète tient compte des sept
priorités stratégiques énoncées dans le rapport du
groupe de travail du Projet du Millénaire sur
l’égalité des sexes et la réalisation des Objectifs du
Millénaire pour le développement :

• Renforcer les possibilités d’éducation post-
primaire pour les filles tout en respectant les
engagements pris en faveur de l’éducation 
primaire universelle.

• Garantir la santé et les droits sexuels et en
matière de procréation.

• Investir dans les infrastructures pour économi-
ser le temps des femmes et des filles.

• Garantir le droit des femmes et des filles à la
propriété et à l’héritage.

• Éliminer les inégalités entre hommes et femmes
face au travail en réduisant la dépendance des
femmes vis-à-vis de l’emploi informel, en com-
blant les écarts de salaire et en luttant contre la
ségrégation professionnelle.

• Accroître la proportion de sièges occupés par
des femmes au sein des Parlements nationaux
et des organes gouvernementaux locaux.

• Lutter contre la violence à l’égard des filles et
des femmes21.

Le montant total des financements supplémentai-
res pour atteindre l’OMD 3 dépendra des mon-
tants que les gouvernements lui consacreront
d’ici à 2015, et de la proportion de ces ressour-
ces consacrée à la parité et à l’autonomisation

des femmes. Il est raisonnable d’envisager que 
les pays à faible revenu recevront 28 milliards 
de dollars É.-U de plus (mesurés en dollars
constants de 2003) en 2006 de la part des pays
donateurs, cette somme passant à 73 milliards de
dollars en 2015. Les estimations disponibles sug-
gèrent toutefois que les gouvernements affectent
actuellement moins de ressources à l’égalité des
sexes qu’à d’autres OMD22.

Mais le calcul des financements nécessaires n’est
que le premier pas. Cet argent doit être utilisé à
bon escient. Il doit être intégré aux budgets et
aux plans existants du gouvernement, et être ali-
gné sur les documents stratégiques de réduction
de la pauvreté et autres processus de planifica-
tion auxquels participent toutes les parties pre-
nantes. La voie qui mène à l’égalité des sexes
peut être longue et compliquée, mais faute des
ressources suffisantes, nous n’arriverons jamais 
à destination.

Des lois nationales pour favoriser

l’égalité des sexes

Les réformes législatives peuvent être une stratégie
efficace pour autonomiser les femmes et les filles,
et pour défendre leurs droits. Au cours de la seule
année écoulée, les femmes ont obtenu le droit de
vote et de se présenter aux élections au Koweït23,
ont fait pression pour faire adopter une législation
qui pénalise la violence au foyer au Tadjikistan24,
ont demandé que les problèmes des femmes soient
davantage pris en compte dans les accords de paix
et les processus de post-conflit en Somalie25, et ont
obtenu la ratification du Protocole relatif aux
droits de la femme en Afrique, qui est entré en
vigueur en novembre 200526. Néanmoins, dans 
de nombreux pays, les femmes n’ont toujours pas
accès à la justice et à la protection de la loi dans
les mêmes conditions que les hommes, et dans 
certains autres, des obstacles juridiques persistants
continuent de les empêcher d’exercer leurs droits
dans des domaines essentiels.

Violence familiale et violence sexiste pendant

les conflits

La violence qui s’exerce contre les femmes et 
les enfants a des conséquences catastrophiques.
Traumatisées par la douleur et la terreur, certai-
nes victimes ne s’en relèveront jamais27.  Cette
violence se moque des frontières et de la géogra-
phie, et des différences entre les cultures ou les
niveaux de richesse. Les mesures pour la combat-
tre requièrent souvent une législation spécifique,
ainsi qu’un engagement résolu de la part des res-
ponsables de politique, du système judiciaire, 
des forces de l’ordre, et dans certains cas, de la
communauté internationale, pour garantir que

Les budgets traduisent les priorités
sociales et économiques des gouver-
nements. Lorsqu’on peut distinguer
l’impact d’un budget sur les femmes
et les hommes, ce budget est consi-
déré comme  « favorisant l’égalité des
sexes ». Le Fonds de développement
des Nations Unies pour la femme
(UNIFEM) définit le budget qui favo-
rise l’égalité des sexes comme per-
mettant « l’analyse des dépenses et
des recettes effectives de l’État pour
les femmes et les filles comparées à
celles concernant les hommes et les
garçons ».

Selon un rapport du Secrétariat du
Commonwealth, les budgets soucieux
d’égalité des sexes ont quatre objectifs :

• Augmenter les attributions de res-

sources aux femmes.

• Favoriser la prise en compte de 

l’égalité des sexes au plan 

macroéconomique.

• Renforcer la participation de la

société civile dans l’élaboration de la

politique économique, et

• Suivre les dépenses publiques cor-

respondant aux engagements pris

pour l’égalité des sexes et le dévelop-

pement et contribuer à la réalisation

des Objectifs du Millénaire pour le

développement. 

L’analyse d’un budget favorisant 
l’égalité des sexes peut permettre 
de mesurer précisément de quelle
manière la répartition, l’utilisation et
la génération de ressources publiques
ont un impact différent sur les fem-
mes et sur les hommes. Il s’agit d’un
outil extrêmement utile non seule-
ment pour mettre en lumière les liens
existant entre investissement social et
réalisation des droits de la femme,
mais aussi pour tenir les gouverne-

ments responsables de leurs engage-
ments concernant l’égalité des sexes
et l’autonomisation des femmes. 

L’UNIFEM a vivement encouragé les
budgets favorisant l’égalité des sexes,
auxquels plus de 50 pays ont recours
actuellement. L’Afrique du Sud a été
parmi les premiers à mettre en œuvre
un tel budget, en 1995. Dans le budget
du Rwanda, l’égalité des sexes consti-
tue actuellement une priorité et le
Ministre de l’égalité des sexes parti-
cipe à la préparation de tous les bud-
gets sectoriels du pays. 

En Amérique latine, l’UNIFEM a appuyé
des initiatives pour un budget favori-
sant l’égalité des sexes en Bolivie, au
Brésil, au Chili, en Colombie, en Équa-
teur, au Mexique et au Pérou. De telles
analyses ont été codifiées sous la
forme d’une procédure budgétaire au
Chili, où l’égalité des sexes est l’un
des six domaines pour lesquels un
rapport ministériel est obligatoire.
Dans la région, on compte d’autres
initiatives, notamment des analyses
budgétaires centrées sur l’égalité 
des sexes aux niveaux national, pro-
vincial et municipal, un appui techni-
que à des institutions de planification 
budgétaire et des initiatives de sensi-
bilisation de la société civile et d’orga-
nismes du secteur public.

En Inde, des parlementaires femmes
ont joué un rôle déterminant pour sus-
citer des initiatives de budget favori-
sant l’égalité des sexes au niveau
parlementaire. Certains États ont
même été plus loin en adoptant des
lois sur le contrôle, par la population,
de la planification et des dépenses
locales et en prenant des mesures
garantissant la participation des fem-
mes à ces procédures. Pour l’exercice
2005-2006, 18 départements ont dû
soumettre des budgets indiquant les
attributions de ressources et les dépen-
ses dont les femmes sont bénéficiaires.

Au Maroc, le budget 2006 contient
une annexe sur les priorités de
l’équité des sexes. Ce texte sans pré-
cédent est le fruit de quatre années 
de collaboration entre l’UNICEF et le
Ministère marocain des finances.
L’annexe évalue l’incidence du budget
national sur l’égalité des sexes et passe
en revue les objectifs spécifiques de
l’égalité des sexes. D’importants
ministères, en particulier l’Éducation,
les Finances, la Santé, l’Agriculture et
le Développement rural, ont participé
à la préparation de cette annexe. 

Les budgets favorisant l’égalité des
sexes se révèlent efficaces car ils atti-
rent l’attention des décideurs sur les
domaines où un financement est
nécessaire pour favoriser l’égalité des
sexes et l’autonomisation des fem-
mes. On admet de plus en plus que
les budgets pour l’enfance sont des
outils de sensibilisation et de politique
efficaces. De même, les budgets favo-
risant l’égalité des sexes constituent
un moyen pratique de s’assurer que
des ressources suffisantes sont
allouées à la réalisation des droits 
des femmes et des enfants.

Voir Références, page 88.

Suivi des engagements des gouvernements sur l’autonomisation des femmes

par l’adoption de budgets favorisant l’égalité des sexes
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